
ECOLES DE MARCILLE-RAOUL – ST REMY DU PLAIN 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE RÉSEAU 

Du 22 mai 2018 

 

PRÉSENTS 

- Messieurs CANTO, LERAY maires de Marcillé-Raoul et St Rémy du Plain 

- Les enseignants des écoles : 

Mesdames DELAPLACE, MONDJOLLIAN, NGASSA, TROPEE, GUIBERT, ODIC. 

Messieurs BRAULT, SMITH, AMBROISE, JEGADO. 

- Les représentants des parents d’élèves titulaires (école de St Rémy du Plain) : 

 Mesdames MARTIN, ISAMBARD, SELOSSE, MORICE,  

- Les représentants des parents d’élèves titulaires (école de Marcillé Raoul) : 

 Mesdames GUEZENNEC, MANGENOT, SAUVAGET 

 Monsieur ERNOUL 

- ATSEM : 

 Mesdames L’HONORE, FREITAS, POUFFON. 
 

ABSENTS EXCUSÉS 

- Madame LEFORT- OGER, Inspectrice de l’Éducation Nationale 

- Madame ROUSSELLE, représentante des parents d’élèves 

 

 

1- EFFECTIFS 
Prévisions pour la rentrée 2018 

 

Saint Rémy 

TPS PS MS GS CP CE1 

3 6 11 13 16 24 

Marcillé Raoul 

TPS PS MS GS CE2 CM1 CM2 

3 5 8 14 31 24 27 

 

 

Répartitions des classes rentrée 2018 décidées par le DASEN 

 

Saint Rémy : 5 classes 

TPS/PS/MS MS/GS GS CP CE1 

Marcillé Raoul : Fermeture conditionnelle 4 classes 

CE1/CE2 CE2 CM1 CM2 

 

 

Réponses aux questions des parents d’élèves : 
➢ L’accueil de TPS sera-t-il possible à la rentrée ? 

L’accueil des TPS est possible dans la limite des places disponibles et l’inscription se fait à Saint Rémy. 
➢ Quelles sont les règles pour le transport en car des enfants ayant moins de 3 ans ? 

Tous les élèves de 3 ans ou qui auront 3 ans avant le 31 décembre 2018 peuvent prendre le car. Il n’y a 

aucune dérogation possible pour les plus jeunes. Le transport est géré par le Conseil Régional. 
➢ Que deviendra la classe de Marcillé inoccupée ? 



La salle de classe de Marcillé inoccupée sera à la disposition de l’école et de la nouvelle équipe enseignante. 
➢ Comment va se gérer la répartition des ATSEM ? 

Les ATSEM sont employées par la mairie, et mises à disposition de l’école où leur supérieur est le 

directeur. La répartition des ATSEM sera donc décidée par celui-ci après les avoir reçues. 
➢ Est-ce qu’un agent sera chargé de faire traverser les enfants à Marcillé ? 

Mr CANTO confirme qu’il y aura bien une personne pour faire traverser les élèves. 

 

 

2- ACTIONS PEDAGOGIQUES  

MARCILLE 

Spectacle Financé par l’APE : « Mr Poubelle ». 

CM1/CM2 :  

• Intervention d’un batteur (Olivier Pelan) dans les classes pour prolonger le projet musique. 

• Intervention d’une infirmière pour la prévention du tabagisme. 

• Visite guidée du château de Fougères & Ateliers gérés par l’association « Les fous gèrent » (jeux 

médiévaux, danses, cuisines…). 

• Spectacle du projet musique : le 7 juin à 18h30. 

• Journée défis mathématiques avec anciens élèves de CM. 

• Séances d’escrime. 

• Séances de Tchoukball (financées par la mairie). 

CE1/CE2 : 

• Sortie Accrobranche fin juin. 

• Sport à Antrain les mardis (CE2) et jeudis (CE1/CE2) 

• Musée de Bretagne & Sortie à Fougères (CE2). 

• Spectacle du projet musique : le 7 juin à 18h30. 

Maternelle : 

• Enregistrement des comptines. 

• Projet potager. 

• Semaine de la maternelle. 

• Lecture aux élèves par des CM (1x/semaine) 

• Bibliothèque municipale tous les mardis A.M. 

• Jeux d’antan à Antrain le 20 avril 

• Visite des MS à St Rémy (utilisation de la navette ?). 

• Sortie plage de Saint Malo le 12 juin (+ Aquarium si Mme Mondjollian trouve le budget nécessaire). 

 

SAINT REMY 

Spectacle financé par l’APE et l’OCCE de l’école : « Pirate et Matelot ». 

CP/CE1 :  

• Spectacle du projet musique le 12 juin à 18h00. 

• Sport à Antrain les mardis (CP) et jeudis (CE1) 

• Visite guidée du château de Fougères & Ateliers gérés par l’association « Les fous gèrent » (jeux 

médiévaux, danses, cuisines…) le 22 juin. 

• Bibliothèque municipale (1fois tous les 2 mois) 

• Animation « Maison de tous les dangers » sur la sensibilisation aux dangers domestiques. 

Maternelle : 

• Sortie Aquarium + plage de Saint Malo le 12 juin. 

• Bibliothèque municipale (1 fois tous les 2 mois) 

• Semaine de la maternelle. 

• Jeux d’antan à Antrain le 20 avril 

• Visite des correspondants d’Andouillé Neuville (MS/GS). 

 

Mr CANTO indique que le financement des projets musique se poursuivra et sera étendu à l’ensemble du 

territoire Couesnon Marches de Bretagne.  



 

3- ENTRETIEN DES ECOLES  

 
 La construction de la nouvelle salle de motricité de l’école de Saint Rémy se déroule normalement, elle devrait 

être prête pour la rentrée de septembre 2018.  

 

Réponses aux questions des parents d’élèves : 

➢ L'espace sieste à la maternelle de St Rémy devrait être amélioré. Pas sûr qu'un simple rideau en 

plastique insonorise suffisamment la pièce pour offrir un vrai repos aux petits. 

L’enseignant de la classe Mr JEGADO et l’ATSEM Mme FREITAS indiquent que le bruit ne pose pas de 

problème. Le rideau a été changé et du tissu a été mis aux fenêtres pour faire l’obscurité. 

➢ Sur Marcillé, les sanitaires restent toujours très vétustes, des travaux auront-ils lieu prochainement ? 

un lave-mains peut-il être installé auprès des toilettes ? 

Le changement des toilettes n’est pas prévu cette année.  La priorité a été mise sur les changements de 

portes, pour gagner en isolation. Mr CANTO rapporte que l’inspectrice lui a dit que l’école « était en bon 

état ». Mme L’HONORE précise que les sanitaires sont vieux mais pas « déplorables ». Elle ne pense pas 

que ce soit une raison pour ne pas y aller.  

 

 

4- PERISCOLAIRE 

Réponses aux questions des parents d’élèves : 

➢ Passer le temps de la facturation en quart d'heure. Heure d'ouverture un peu tardive par rapport 

aux horaires de travail (1/2h) 

La facturation au ¼ d’heure n’est pas à l’ordre du jour, ni par ailleurs le changement des horaires. 
➢ Est-il possible d’envisager de l’aide aux devoirs ? 
L’aide aux devoirs a déjà existé dans le réseau. Cela est possible à condition de trouver des personnes 
bénévoles. 
Un questionnaire sur la garderie pourrait être conçu à l’attention des parents. 

 

 

Mr BRAULT  

Directeur de l’école de St Rémy du Plain 


